
Accident du travail (AT) et maladies professionnelles (MP).    
 

  

Objectif : Différencier accident du travail et maladies professionnelles. 
                     
 
 
 
 

1 Les accidents du travail (AT). 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 Les maladies professionnelles (MP). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Conséquences des AT/MP. 
 
 
 
 

 
 
4 Indemnisation des victimes d’AT/MP. 
 
 
 
 
 

Accidents du travail (AT) et maladies professionnelles (MP) ont fait plus de 1000 victimes et 70000 

incapacités permanentes en 2014. La responsabilité civile et/ou pénale peut être engagée.  

Est considéré comme accident du travail quel qu’en soit la cause, l’accident survenu          
par le fait à l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre  
ou quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise.  

3 critères : événement soudain, une lésion corporelle, accident à l'occasion du travail. 
 
 
 

 
Les différents types d’AT 
 Accident de travail :  
 

 Accident de mission :  
lors d’un trajet ordonné par le 
chef ou sur le lieu de la mission 
 

 Accident de trajet : aller ou   
le retour entre domicile/ travail 
sans détour sauf motif familial.  

     Déclaration d’un accident de travail (DAT) 
 La victime d'un AT dispose de 24 heures pour avertir l’employeur. 

 L’employeur remet à la victime une DAT  (S6201). 
 

 Un certificat médical initial est établi. Le salarié l’envoie à la CPAM   
 

 En cas d'arrêt de travail, le médecin délivre un certificat d'arrêt 
de travail, à remettre à l’employeur. 

 L'employeur déclare l’AT 48 heures au plus tard à la CPAM. 

Une maladie professionnelle est la conséquence de l'exposition + ou - prolongée à un risque lors      

d'une activité professionnelle. Les MP indemnisables figurent, en général, sur des tableaux spécifiques.  

 Déclaration de maladie professionnelle.  Déposer (dans les 2 ans) auprès de votre CPAM 
 une demande de prise en charge (formulaire S6100b).  
 Les deux premiers volets du certificat médical initial (formulaire S6069).  

 L'attestation de salaire remise par votre employeur (formulaire S6202). 

Pour la victime : Difficulté financière, réaménagement du poste, absentéisme, conflit familial ou pro.                             

Dommage ou lésion pouvant entrainer  incapacité permanente (IP : inaptitude définitive à effectuer 

le travail) ou incapacité temporaire (IT : inaptitude de courte durée à effectuer le travail).   

 

La victime peut percevoir des prestations en espèces : 
Indemnité journalière : elle compense une partie de la perte de salaire et est versée par la CPAM.  
Rente d’incapacité : elles sont versées si la victime a une IP à la suite de l’AT ou MP.  
Rente aux ayant droits en cas de décès.  
 

La victime peut percevoir des prestations en nature: prise en charge totale des dépenses de santé 

causées par l’AT ou MP. Elles sont versées pendant toute la durée de l'arrêt de travail. 

Pour l’entreprise: Baisse de production, absentéisme, recours à l’intérim, défiance des salariés, 

conflit social, augmentation du taux de cotisation AT/MP versée à la CPAM chaque année.  

https://www.youtube.com/watch?v=5U_rgF53zBs
http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-batiment/laffb/mediatheque/batiment-actualite.html?ID_ARTICLE=1781
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F178.xhtml
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742977
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev306.pdf
http://www.minutefacile.com/vie-pratique/conseils-juridiques/7676-identifier-un-accident-de-trajet/
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/vous-etes-victime-d-un-accident/que-faire-en-cas-d-8217-accident-du-travail/accident-du-travail-etes-vous-assure.php
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/S6201.pdf
http://www.ameli.fr/index.php
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/en-cas-de-maladie-professionnelle/qu-est-ce-qu-une-maladie-professionnelle.php
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp.html
https://www.youtube.com/watch?v=ojmfAVEzDGs
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/S6100.pdf
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/S6909.pdf
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/S6202.pdf
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/vous-etes-victime-d-un-accident/que-faire-en-cas-d-8217-accident-du-travail/l-incapacite-permanente.php
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/vous-etes-victime-d-un-accident/que-faire-en-cas-d-8217-accident-du-travail/l-indemnite-temporaire-d-inaptitude.php
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/vous-etes-victime-d-un-accident/que-faire-en-cas-d-8217-accident-du-travail/vos-indemnites-journalieres.php
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/vous-etes-victime-d-un-accident/que-faire-en-cas-d-8217-accident-du-travail/une-rente-pour-les-ayants-droit.php
http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/par-situation-medicale/vous-etes-victime-d-un-accident/que-faire-en-cas-d-8217-accident-du-travail/votre-prise-en-charge.php
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-daccidents-du-trav.html

